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Préambule

Analyse du problème
Les exploitants du secteur alimentaire qui font la publicité de l’origine d’une denrée alimentaire appliquent le Règlement d’exécution (UE) 2018/775 établissant les modalités d’application de l’article 26, paragraphe 3, du Règlement (UE) n° 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires en ce qui concerne les règles régissant l’indication du pays d’origine ou du lieu d’origine de l’ingrédient principal d’une denrée alimentaire, JO L 131 du 29/05/2018, p. 8.
Il est parfois difficile d'obtenir les informations nécessaires tout au long de la chaîne d'approvisionnement de telle manière qu'il soit possible d'obtenir des informations fiables sur l'origine.

Objectif(s)
Faciliter la promotion de l’origine des denrées alimentaires contenant de la viande, du lait et des œufs.

Contenus
La législation proposée comprend principalement les mesures suivantes :
Sur base de l’article 8, paragraphe 8, du Règlement (UE) n° 1169/2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, JO L 304 du 22/11/2011, p. 18, modifié en dernier lieu par le JO L 327 du 11/12/2015, p. 1, la divulgation d’informations sur l’origine de la viande, du lait et des œufs dans les documents commerciaux le long de la chaîne alimentaire est spécifiée.

Contribution à l’objectif ou à la mesure des résultats dans l’énoncé du budget fédéral

Le projet contribue à la réalisation de l’objectif « Protection Préventive de la Santé des Consommateurs », notamment grâce à la salubrité des aliments, des biens de consommation et des produits cosmétiques, ainsi qu’à une information suffisamment claire sur la qualité et la nutrition des aliments. « Assurer la santé et le bien-être des animaux afin de répondre aux attentes des consommateurs et d’assurer la circulation des animaux et des biens », annexé à la sous-section 24 « Santé » du Budget fédéral des dépenses pour 2021.

La mesure actuelle n’a aucune incidence financière sur le Gouvernement Fédéral, les provinces, les municipalités ou les organismes d’assurance sociale.

Rapport avec la législation de l’Union européenne :
Le projet contient les règlements d’accompagnement nécessaires à la réglementation de l’Union européenne.
Caractéristiques particulières de la procédure de création de la norme
Procédure achevée pour la communication d’informations en vertu de la Loi autrichienne sur la Notification [Notifikationsgesetz] et de la Directive transposée en droit autrichien par ladite Loi.
Analyse d’impact sur la protection des données conformément à l’article 35, UE du Règlement Général sur la Protection des Données
Aucune

Cette analyse d’impact a été préparée à l’aide de la version 5.9 de l’outil d’analyse d’impact axé sur les résultats (Hash ID : 292133561).
N O T E S
Partie générale
Contenu :
Le présent règlement a pour objet principal de décrire plus en détail la divulgation des informations prévues à l’Article 8, paragraphe 8, du Règlement (UE) n° 1169/2011 concernant l’information des consommateurs tout au long de la chaîne alimentaire, afin de faciliter la diffusion d’informations sur l’origine de la viande, du lait et des œufs tout au long de la chaîne d’approvisionnement alimentaire.
Coûts :
Aucun coût n’est à prévoir pour le gouvernement fédéral. Aucune dépense supplémentaire n’est engagée pour d’autres autorités locales (institutions des Länder selon l’article 24 LMSVG), étant donné que les systèmes de traçabilité des entreprises sont déjà sous contrôle.
Le projet n’a pas non plus d’incidence financière importante sur les entreprises, puisqu’elles peuvent utiliser leurs systèmes de traçabilité existants lorsqu’il s’agit de fournir des informations.
Partie spécifique
Concernant l’article 1 :
Le présent Règlement a pour objet de fournir des informations sur l’origine de la viande, du lait et des œufs par certaines entreprises du secteur alimentaire.
Concernant l’article 2 :
Les règles auxquelles les entreprises du secteur alimentaire entrent dans le champ d’application du présent règlement sont fixées.
Concernant l’article 3 :
L’objet de cette disposition est de préciser quelles entreprises alimentaires sont définies comme des établissements laitiers ou des exploitations d'œufs et quels produits laitiers relèvent du champ d’application du présent règlement.
Concernant l’article 4 :
La manière dont l’information est diffusée au sein de la chaîne d’approvisionnement est clarifiée par cette disposition.
La manière dont les viandes d’ovins, de caprins, de porcs et de volailles destinées à la transformation sont prévues par le Règlement exécutoire (UE) n° 1337/2013 en ce qui concerne l’indication du pays d’origine ou du lieu d’origine des viandes fraîches, réfrigérées ou congelées de porc, de ovin, de chèvre et de volaille, JO L 335 du 14/12/2013, p. 19, rectifié au JO L 95 du 29/03/2014, p. 70, est déjà fondée sur un modèle d’information.
L’obligation d’indiquer l’origine de la viande bovine non emballée existe déjà en vertu du Règlement (CE) n° 1760/2000 instituant un système d’identification et d’enregistrement des bovins et d’étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande bovine, JO L 204 du 11/08/2000, p. 1, modifié en dernier lieu par le Règlement (UE) n° 653/2014, JO L 189 du 27/06/2014, p. 33. Il n’était donc pas nécessaire d’adopter un règlement à cet égard.
L’indication du lieu où l’animal a été traité a été choisie comme indication de l’origine du lait, étant donné qu’elle convient le mieux à la compréhension des consommateurs, à leurs attentes et à leur intérêt pour l’indication de l’origine.
L’indication du lieu où un œuf a été pondu est le critère déterminant de la perception des consommateurs et de leurs attentes en matière d’information sur l’origine.
Les indications « pays », « UE », « non-UE » ou « UE et non-UE » sont utilisées sur la base des dispositions en matière d’étiquetage prévues à l’Article 2 du Règlement exécutoire (UE) 2018/775.
Concernant l’article 5 :
Afin de s’assurer que les autorités compétentes sont en mesure de vérifier les indications d’origine en vue d’un contrôle officiel, les exploitants du secteur alimentaire utilisent la documentation, les systèmes ou les procédures appropriés. À cette fin, les systèmes de traçabilité existants visés à l’article 18 du règlement de base (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les exigences générales de la législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne de Sécurité des Aliments et fixant des procédures en matière de sécurité alimentaire, JO L 31 du 01/02/2002, p. 1, modifié en dernier lieu par le Règlement (UE) 2019/1381, JO L 231 du 6 septembre 2019, peuvent être utilisés. L’indication obligatoire de l’origine dans les documents commerciaux (documents d’accompagnement, lettres de livraison) implique donc un effort supplémentaire minime. La diffusion de l’information dans le cadre de la gestion des marchandises peut se faire à la fois sous forme numérique et sous forme non numérique.
Concernant l’article 6 :
Une disposition relative à l’entrée en vigueur est prévue.
Concernant l'article 7 :
Le présent Règlement est transmis à la Commission européenne conformément à la Directive (UE) 2015/1535 établissant une procédure d’information dans le domaine des règlements techniques, JO L 241 du 17/09/2015, p. 1, et conformément à l’Article 45 LMIV.
